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Le 8 décembre 2005


 POUR L’AVENIR de RTE EDF TRANSPORT


SE MOBILISER EN VOTANT CGT








Construire le service public   de demain avec les agents de  RTE - EDF Transport





La séparation du transport d’avec les activités de production, de distribution et de commercialisation oblige à recréer tout un corpus de règles et de protocoles contractuels, coûteux, dont l’efficacité est discutable et qui favorise le recours au contentieux et la dilution des responsabilités vis-à-vis des missions de service public. 


Si la lutte des personnels a permis le maintien du statut aux agents de la nouvelle société RTE EDF Transport, la création de cette dernière impose la renégociation de tous les accords sociaux avant décembre 2006. Elles concernent les accords : aménagement du temps de travail, emploi, amiante, intéressement, égalité professionnel hommes/femmes,..


Nous considérons que la priorité doit être donnée à la négociation de dispositions concrètes permettant l’amélioration des conditions de vie et de travail de tout le personnel : emploi, revalorisation de l’astreinte, RTT,  les indemnités de déplacements,…


Des garanties sociales de haut niveau pour les salariés du service public sont aussi l’élément indispensable qui permet à tous les usagers de pouvoir compter sur leur engagement et leur disponibilité en cas de « coups durs» (tempête, neige, canicule…)


Avec la CGT, les salariés continueront à tout mettre en œuvre pour le maintien d’un service public de qualité, dans l’intérêt de la nation, des usagers et du développement économique.
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Avoir des Représentants des Salariés au Conseil de Surveillance de RTE - EDF Transport permet aux salariés d’être informés en amont des projets stratégiques des Directions. 





Le respect de la loi de démocratisation du secteur public de 1983 qui prévoit cette représentation (1/3 des membres du Conseil sont élus par le personnel) résulte de la mobilisation du 1er semestre 2004.





Initialement Gouvernement et Direction ne voulaient pas nous y voir présents.





Intervenir sur les choix stratégiques de  l’entreprise,  connaître les budgets et les comptes sont indispensables à la construction du Service Public de demain et à la défense de l’intérêt des agents de RTE - EDF transport. 





Les élus parrainés par la Fédération CGT s’engagent à informer et alerter le personnel sur l’avenir et la pérennité du service public de l ’électricité.





‘‘Le service public de l’électricité est notre culture’’








Construire le Service Public de demain avec les agents de RTE-EDF Transport, c’est répondre à la question « Notre entreprise doit-elle être un outil au service du marché ou un des piliers du Service Public de l’électricité en France et en Europe ? »


Par le vote CGT le 8 décembre, vous vous donnez les moyens de cette  construction.’’








VOTE PAR CORRESPONDANCE : ATTENTION


Le règlement électoral impose la date limite des inscriptions pour mercredi prochain, 23 novembre. Ce qui veut dire qu’après cette date, plus aucune inscription ne sera recevable. Cette disposition scandaleuse ne permettra pas aux agents malades, accidentés ou  absents pour d’autres raisons non prévisibles avant cette date de s’exprimer par leur vote.


Demander le vote par correspondance dés maintenant.


Pour se couvrir des éventuels incidents importants de dernière minute pouvant empêcher le vote physique, les agents des équipes opérationnelles doivent être inscrits pour le vote par correspondance.


Pour les mêmes raisons, nous demandons que la même démarche soit faite par tous les agents d’exploitations.


Ce qui n’empêche pas le vote physique qui doit être privilégié.
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